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Commission Fédérale Scorage et 

Statistiques 

 

le 12 septembre 2018 

 
Bulletin CFSS n°2018B16 

(ayant valeur de convocation pour les scoreurs concernés) 
 

1) Désignations D1 
 

 
Ci-dessous les désignations pour les quarts de finale : 
 

Rencontre Code Date Horaire Lieu Scoreur 

Montigny – La Rochelle D1POF01 15/09/2018 15h 
Stade Jean Maréchal, Rue Victor 
Hugo, 78180 Montigny-le-Bretonneux 

Julie Couton 
Doublet 

La Rochelle –  Montigny D1POF02 
16/09/2018 

11h 

Montigny – La Rochelle D1POF03* 14h 

Rouen – Savigny-sur-Orge 

D1POF04 15/09/2018 15h Stade Saint-Exupéry, 20 Bd. 
Gambetta, terrain Pierre Rolland, 
76000 Rouen 

Myriam 
Chasserieau 

D1POF05 
16/09/2018 

11h 

D1POF06* 14h 

  
* : si nécessaire 
 

2) Prise en charge du scorage 
 

Le document de note de frais est disponible sur le site fédéral : https://ffbs.fr/wp-
content/uploads/2016/12/MODELE-NOTE-DE-FRAIS-2018.xls 
 
D1 : une fois la note de frais remplie en précisant « Baseball D1 » et le ou les codes des 
rencontres scorées dans l’objet, merci de l’envoyer par mail à l’adresse cfss@ffbs.fr pour 
validation avant remboursement. 
 
D2/N1 : note de frais à remplir et à transmettre au club recevant pour remboursement.  

3) Transmission des documents 
  

La procédure pour transmettre les documents des matchs est disponible sur le site fédéral : 

https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2016/12/MODELE-NOTE-DE-FRAIS-2018.xls
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2016/12/MODELE-NOTE-DE-FRAIS-2018.xls
mailto:cfss@ffbs.fr
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https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2018/04/Procedure-de-transmission-des-documents-de-
matchs.pdf 
Si possible, merci de scanner les documents « à l’endroit », c’est-à-dire en « portrait » pour les 
feuilles de match et iRosters, en « paysage » pour les feuilles de score. 
 
Merci également d’envoyer les documents propres à chaque rencontre (1 feuille de match – 
sauf en cas d’expulsion – 2 iRosters et 2 feuilles de score) en sélectionnant le code 
correspondant  à la rencontre concernée. 

4) Dérogations 
 

Voici la liste des scoreurs de grade SF2 (ex SR1) ayant obtenu une dérogation pour officier dans 
les championnats nationaux 2018 : 
 
N1 : 
- Suzanne GUETTEVILLE (Ermont ) 
- Louis BONNET, Laura BEZOMBES et Ivan FERRAGUT (Béziers) 
- Justine GABRIELS, Marie GUILBERT et Marjorie LANNOY (Ronchin) 
- Myriam LE PAPE (Valenciennes) 
- Nathalie FREMONT et Nathalie MARTINAIS (Bréal-sous-Montfort) 
- Christel VIGNERON et Ludovic TRICOT (Strasbourg) 
- Gwenaël AUFFRET et Florent CORDESSE (Paris Patriots) 
- Dorian RITTER et Fabrice PRIOUR (La Guerche de Bretagne) 

https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2018/04/Procedure-de-transmission-des-documents-de-matchs.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2018/04/Procedure-de-transmission-des-documents-de-matchs.pdf

